
 

ITINERAIRE CULTUREL DU CONSEIL DE L’EUROPE - GR®965 

Fédération Française « Sur les Pas des Huguenots et des Vaudois »  

Communauté de Communes Dieulefit-Bourdeaux 

8 Rue Garde de Dieu - 26220 DIEULEFIT 

www.surlespasdeshuguenots.eu  
admin@surlespasdeshuguenots.eu 

 

   BULLETIN D’ADHÉSION 2025 

Nom - Prénom:    

Structure :   

Adresse :      

Commune : 

Email:   
 

Souhaite adhérer à la Fédération Française « Sur les pas des Huguenots et des Vaudois » pour l’année 2025 
Cotisation Annuelle 2025 : …………………… €                                    
 

Fait à : …………………………………………………………….  Le …………………………….  Signature : 
 

❑     Demande de reçu fiscal  

❑     Demande de facture acquittée dès l’adhésion pour les professionnels 
 

 

Les cotisations sont variables en fonction du type de structure et pour les EPCI en fonction du nombre de km du 
sentier « Sur les pas des Huguenots » développé sur leur territoire. 
 
 

Structures Cotisations 2025 Structures Cotisations 2025 

Particuliers 20 € Communes > 5 000 < 10 000  hab. 550 € 

Associations et entreprises 70 € Communes > 10 000 < 20 000 hab. 690 € 

Hébergeurs partenaires 80 € Communes > 20 000 hab. 1 400 € 

Communes  < 500 hab. 70 € Intercommunalités < de25 km 750 € 

Communes  > 500 < 1 000 hab. 140 € Intercommunalités > de 25 km < 50 km 1 500 € 

Communes > 1 000 < 2 000 hab. 280 € Intercommunalités > de 50 km 1 800 € 

Communes > 2 000 < 5 000 hab. 410 €     
 

    

 

BULLETIN DE DON 2025 

Nom Prénom:    

Structure : 

Adresse : 

Commune : 

Email: 
 

Déclare faire don à la Fédération Française « Sur les pas des Huguenots et des Vaudois » la somme de :      …………… €

  
 

Fait à : …………………………………………………………….  Le …………………………….  Signature : 
 

❑ Demande de reçu fiscal 
 

 

Relevé Identité Bancaire (IBAN):  Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes 

      FR76 1390 6001 2885 0625 0950 990 
 

Nota : La Fédération Française « Sur les pas des Huguenots et des Vaudois » est reconnue d’intérêt général. Vos 

cotisations et dons au profit de la Fédération peuvent donc faire l’objet d’une réduction d’impôts selon l’article 

200 du code général des impôts pour les particuliers (article 238 pour les entreprises).  

http://www.surlespasdeshuguenots.eu/
mailto:admin@surlespasdeshuguenots.eu

